
« Mon projet est celui d’une
réforme en profondeur »
ENTRETIEN Coralie Chevallier, première femme à diriger le Haut Conseil
del’évaluation de la rechercheet de l’enseignementsupérieur, hérite d’une
institution encrise,dont certains réclament la suppressionau Parlement

T
itulaire d’un doctorat en sciencesco-

gnitives, Coralie Chevallier est la
pre-

mière femme à diriger le Haut Conseil

de l’évaluation de la recherche et de

l’enseignement supérieur (Hcéres).

Directrice de rechercheà l’Inserm, elle succèdeà

Thierry Coulhon,aprèsunan et demi devacance
du poste. A peine nommée par un décret, le

4 mars, celle qui a aussi étévice-présidentede
l’université Paris Sciences et lettres (PSL) a dù af-

fronter une première fronde dela part de nom-
breux responsablesde formation, qui contestent
les avis rendus dans des rapports d’évaluation
aux conclusionsdéfavorables.CoralieChevallier,

qui a égalementétémembre en 2020 de la mis-

sion de coordination nationale pour le déconfi-

nement auprès du premier ministre, affiche sa
volonté de ««réformer en profondeur » le système.

Pourquoiavoir étécandidate à ceposte?

Je suis une scientifique enactivité, c’est juste-
ment ça qui m’a motivée. Il n’y a pas énormé-

ment d’endroits dans le systèmeoùune réforme

peut aboutir à plus d’efficacité et de fluidité pour
tout le monde. J’ai la conviction très profonde,
partagée,il me semble,par l’immense majorité
des chercheurs et des enseignants-chercheurs,

que l’évaluation est utile. Ce qui est critiqué est
très rarement le principe méme de l’évaluation.

Un amendementdesuppressionduHcéres

apourtantétévoté le 24marsencommission

spécialepourlaloi desimplificationde lavie

économique, quidevait étre discutée le 8 avril...

Le Hcéresestune agencequi a la confiance des
autorités européennes.Le supprimer ferait de la

Franceune exception dansl’OCDE [Organisation
de coopération et dedéveloppement économi-

ques]. Nous n’aurions plus d’autorité indépen-

dante, c’est-à-dire indépendante du pouvoir exé-

cutif. J’insiste, cettesuppression proposéen’est
pas une réforme technique. On entrerait dans

une logique illibérale, où des agencesautono-

mes, donc indépendantes, voient leur activité
confiée de nouveau à l’exécutif, dont onnesait

pasce qu’il sera demain.Ce n’est pasnon plus un
hasardsi desgouvernements autoritaires s’atta-
quent aux agencesindépendantes qui permet-

tent à la presse,à l’éducation, à la recherchede
fonctionnerendehorsdu champpolitique. Il y a
deux chemins possibles, soit l’évaluation est
confiée à uneagenceindépendante, soit elle est
dans les mains dupouvoir exécutif.

Mais le Hcéresn’est-il pascritiquable?

ment supérieuret de laarecherche.C’est un fait. Je
l’ai dit pendantmes auditions parlementaires,
les évaluations sont trop complexes. Elles du-

rent troplongtempset prennenttrop de temps.
Entre la phase dite d’autoévaluation – où l’éta-
blissement analyse son activité, réfléchit à son

bilan, etc. et la remisedu rapport final issudu

travail des experts, il s’écouledeux ans.Second
défaut : c’esttrès chronophage.Trop de données

sontdemandées.Pourévaluer chaque forma-

tion, plus d’une centaine d’items doivent étre
remplis dansdestableurs–_laplupart du temps à

la main, car les remontées automatiques sont

encorerares.Pour l’évaluation deschercheurs, il

y a aussi des tableurs à remplir, notamment
pour la liste desarticles. L’ensemble n’estpastrès

ergonomique et contient beaucoup de jargon.
Mon projet est celui d’une réforme en profon-

deur, dont l’objectif estde simplifier l’évaluation.

Comment?
Còté recherche,nousallégerons la trame de cri-

tères. La remontée des informations pourra se

faire sousn’importe quel format, pasforcément
dansuntableur. Nousvoulons aussiéviter les re-

dondances dans lecasoùdesunités de recherche
sontdotéesd’un conseil extérieur, qui effectue

déjà des évaluations. Cette réforme fera l’objet
d’un travail concerté,à partir dumois prochain.

Pour les formations, diminuer le nombre
d’items estnécessaire. La question àseposern’est

pastellement: pourquoi est-cequechaqueinfor-

mation est demandéei? Mais plutòt: que per-
drait-on à endemandermoins?J’envisage une ré-

forme massive:neplus évaluerformation parfor-

mation, mais analyser globalement l’offre des
universités.Nous leur demanderonsquels sont
leurs critères de pilotage des formations, com-

ment elles s’assurentque leur offre fonctionne

bien,comment elles détectentd’éventuels
problè-

mes... C’est à ce niveau stratégiqueque doit se si-

tuer l’évaluation. Lesuniversitésdoivent nousex-

pliquer cettestratégiepour quele Hcérespuisse
ensuite proposer desrapports d’évaluation cycle

par cycle – en licence, enmaster, endoctorat – et

par grandschampsdisciplinaires. Nous complé-

terons l’évaluation par une analyse détailléed’un
échantillon de formations. Une concertation est

en cours, notammentavecFrance Universités,

pour déterminer la méthode d’échantillonnage,
qui pourrait mélangerdu tirage ausort, des for-

mations volontaires et d‘autreschoisiespar les
universités. Cette logique d’évaluation est aussi

plus respectueusede l’autonomie desuniversités.
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decesévaluations qui est souventcritiquée.
A quoivosrapportsservent-ils?

Il estnormalque l’utilisation descréditsinves-

tis parl’Etat danslesmissionsdel’enseignement
supérieuret dela recherche,environ 30milliards

d’euros, fasse l’objet d’une évaluation et qu’une
agenceautonome etindépendante puisseregar-

der cequi se passe. L’une desconditions de réus-

site del’évaluation estsonindépendance,avecla
séparation extrémement stricte entre celui qui
évalueet celui qui décide.Je pensepour ma part
que, jusqu’à présent, les avis du Hcéres sur les
formations serapprochaient trop de la décision

du ministère. Qui doit décider, sur la base de
l’évaluation, si une formation est accréditéeou
non, ouverteou fermée? Ce n’estpas le Hcéres.
Son ròle est d’évaluer de manière impartiale,

non connectéeaux politiques, les points forts,
les pointsfaibles et deformuler desrecomman-

dations qui soient utiles.

En casd’arrivée d’un pouvoir autoritaire,
comme auxEtats-Unis,l’existence duHcéres

nepermettrait-elle pasaugouvernement
defermerdesformationsuniversitaires

oud’empécher desrecherches?

Non, au contraire. Les fameux critères et les

référentiels qui nourrissentles évaluations ne
sont pasdécidés par l’Etat, maisen concerta-

tion, et en s’appuyant sur le collège du Hcéres,

qui assureune représentationplurielle de tou-

tes
les parties prenantes de l’écosystème.La

structureactuelle du Haut Conseil lui permet
de refuserd’éventuelles tentatives d’intégrer
descritères biaiséspar le pouvoir politique, et
c’est exactement ce qu’il fera. L’unique guide

doit étre la qualité — la qualité de la rechercheet
la qualité de la formation. L’indépendance de

l'agence, inscrite dans la loi, estdonc une pro-
tection et uncontre-pouvoir. .

PROPOSRECUEILLIS PAR

DAVID LAROUSSERIE ET SOAZIG LE NEVè

Un amendement
desuppressionsoumis
à l’Assemblée nationale
L’amendement de suppression du Haut

Conseilde l’évaluation de la recherche

et de l’enseignement supérieur (Hcéres)

adoptéen commission spéciale à l’Assem-
blée nationale, le 24 mars, a été déposé

par Hendrik Davi (groupe Ecologisteet

Social) contre une évaluation jugée «nor-

mative et idéologique [qui] vise à introduire

deslogiquesde gestion néolibérale dans

les administrations publiques». Au pas-

sage, le députésouligne l’économie bud-

gétaire qui serait réalisée: 21,8 millions

d’euros de subvention publique (pour

un budget d’environ 24 millions). Avec
desarguments similaires, un collectif,

RogueESR,critique des réformes du sec-

teur depuis 2017, a lancé contre l’Hcéres
une pétition qui a recueilli 3 800 signatu-

res. Pour Hendrik Davi, il faudrait revenir

au systèmeantérieurqui, il y a moins de

vingt ans, reposait sur la collégialité et
l’autoévaluation par les pairs. La Droite

républicaine a, elle, déposéun amende-

ment annulant la suppression du Hcéres

pour la discussion en séancele 8 avril.
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CoralieChevallier, lors de sonaudition à l’Assembléenationale pour le postede présidente du Hcéres,
le 19 février. AMAURYCORNU/HANS LUCAS
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